
ROUTINE PROCEEDINGS 

 

Notices of Motions 

AFFAIRES COURANTES 

 

Préavis de motions 

  

Senator Deacon rises and says: 

 

Honourable senators, I give notice that, 

at the next sitting of the Senate, I shall 

move:  

 

That the Senate adopt the following 

Environmental and Sustainability 

Policy Statement, to replace the 1993 

Senate Environmental Policy, adopted 

by the Standing Committee on Internal 

Economy, Budgets and Administration:  

 

 

 

“SENATE OF CANADA 

ENVIRONMENTAL AND 

SUSTAINABILITY POLICY 

STATEMENT 

OBJECTIVE  

 

The Senate of Canada is committed to 

reducing the Senate’s carbon footprint 

to net zero by 2030 and to implement 

sustainable practices in its operations. 

Achieving this goal requires a whole-of-

organization approach which prioritizes 

reduction of outputs and utilizes 

standard-leading emission offsets. The 

road to net zero will include quantifiable 

regular reporting on progress towards 

target. These actions are to demonstrate 

leadership as an institution on climate 

action, to encourage accountability of 

federal institutions and to inform the 

legislative process.  

Le sénateur Deacon se lève et dit : 

 

Honorables sénateurs, je donne préavis 

qu’à la prochaine séance du Sénat, je 

proposerai : 

 

Que, le Sénat du Canada adopte 

l’Énoncé de politique en matière 

d’environnement et de durabilité qui 

suit, pour remplacer la Politique 

environnementale du Sénat de 1993, qui 

avait été adoptée par le Comité 

permanent de la régie interne, des 

budgets et de l’administration :  

 

« ÉNONCÉ DE POLITIQUE DU 

SÉNAT DU CANADA EN 

MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT 

ET DE DURABILITÉ  

OBJECTIF  

 

Le Sénat du Canada est résolu à 

atteindre la carboneutralité d’ici 2030 et 

à mettre en œuvre des pratiques durables 

dans ses opérations. L’atteinte de cet 

objectif nécessite l’adoption, à l’échelle 

de l’organisation, d’une approche 

priorisant la réduction de la production 

et utilisant un système de compensation 

répondant aux plus hautes normes. Sur 

la voie de la carboneutralité, des 

rapports périodiques présentant des 

données quantifiables sur la progression 

vers la cible devront être produits. Ces 

mesures visent à faire preuve de 

leadership en matière d’action 



 

 

 

 

 

PRINCIPLES  

The Senate is committed to achieving its 

objective through adherence to the 

following principles:  

 

 

1. Serve as a model of environmental 

leadership in accordance with the best 

practices of international, federal, 

provincial and municipal environmental 

laws, regulations, standards and 

guidelines where applicable;  

 

 

2. Integrate a robust accountability 

framework into the operating 

planning cycle. This includes 

benchmarking, tracking and applying 

results-based management to achieve 

continuous improvement in 

environmental performance, in 

accordance with the best practices of 

accountability frameworks of 

internationally recognized standards. 

Progress should be reported publicly on 

a regular basis to the Standing 

Committee on Internal Economy, 

Budgets and Administration (CIBA).  

 

 

 

3. Require environmentally conscious 

acquisition of goods and services that 

incorporates: the purchase of 

environmentally responsible products 

climatique en tant qu’institution, à 

encourager la reddition de compte des 

institutions fédérales et à contribuer au 

processus législatif.  

 

PRINCIPES  

Le Sénat est résolu à atteindre ses 

objectifs en respectant les principes 

suivants :  

 

 

1. Être un modèle de leadership 

environnemental conformément aux 

pratiques exemplaires des lois, 

réglementations, normes et directives 

internationales, fédérales, provinciales 

et municipales ambitieuses en matière 

d’environnement, le cas échéant;  

 

2. Intégrer un cadre de 

responsabilisation rigoureuse au 

cycle de planification opérationnelle.  

Cela comprend l'analyse comparative, le 

suivi et l'application d'une gestion axée 

sur les résultats afin de parvenir à une 

amélioration continue des performances 

environnementales, conformément aux 

pratiques exemplaires des cadres de 

responsabilité des normes 

internationalement reconnues. Les 

progrès doivent être communiqués 

régulièrement et publiquement au 

Comité permanent de la régie interne, 

des budgets et de l’administration 

(CIBA).  

 

3. Exiger une acquisition de biens et 

de services respectueuse de 

l'environnement qui tienne compte de 

ce qui suit : l'achat de produits et de 



and services; the selection of innovative 

suppliers demonstrating 

environmentally sound business 

practices; and the setting of 

environmental requirements in requests 

for proposals.  

 

 

4. Reduce the environmental impact 

of activities by using resources more 

efficiently, with a focus on the reduction 

of outputs throughout the Senate’s 

operations.  

 

 

5. Incentivize and enhance 

environmental awareness throughout 

the Senate through education and 

support, while recognizing and 

incorporating environmental actions 

undertaken by Senate employees and 

senators.  

 

6. Operate facilities and conduct 

activities of the Senate in a 

sustainable manner with a view to 

preventing pollution and reducing 

waste. Consider environmental impacts 

and implications when planning 

projects and activities.  

 

7. Develop and implement tools that 

promote and integrate environmental 

considerations into day-to-day 

operations of the Senate to encourage 

Senators and Senate employees to make 

environmentally friendly decisions 

within their activities and tasks.”;  

 

 

services respectueux de l'environnement 

; la sélection de fournisseurs novateurs 

démontrant des pratiques commerciales 

respectueuses de l'environnement ; et 

l'établissement d'exigences 

environnementales dans les demandes 

de propositions.  

 

4. Réduire l’impact des activités pour 

l’environnement en utilisant les 

ressources plus efficacement, en mettant 

l'accent sur la réduction des résultats 

dans l'ensemble des opérations du 

Sénat.  

 

5. Encourager et renforcer la 

sensibilisation à l'environnement 

dans l'ensemble du Sénat par 

l'éducation et le soutien, tout en 

reconnaissant et en intégrant les actions 

environnementales entreprises par les 

employés du Sénat et les sénateurs.  

 

6. Exploiter les installations et mener 

les activités du Sénat de façon durable 

en vue de prévenir la pollution et de 

réduire les déchets. Tenir compte des 

impacts et des implications pour 

l’environnement dans la planification 

des projets et des activités.  

 

7. Élaborer et mettre en œuvre des 

outils qui favorisent et intègrent les 

considérations environnementales 

dans les activités quotidiennes du 

Sénat afin d'encourager les sénateurs et 

les employés du Sénat à prendre des 

décisions respectueuses de 

l'environnement dans le cadre de leurs 

activités et de leurs tâches. »;  



That the Standing Committee on 

Internal Economy, Budgets and 

Administration examine the feasibility 

of implementing programs to establish: 

  

a) an accountability framework and 

annual reporting cycle;  

b) the promotion of climate-friendly 

transportation policies and reduced 

travel;  

c) enhanced recycling and minimizing 

waste;  

d) a digital-first approach and reduction 

in printing;  

 

e) support from central agencies to 

allow the Senate to charge carbon 

offsets as part of operating a sustainable 

Senate; and  

f) a process for senators and their offices 

to propose environmental and 

sustainability recommendations; and  

 

 

 

That the Standing Committee on 

Internal Economy, Budgets and 

Administration acquire any necessary 

goods and services to examine the 

feasibility or to implement these 

recommendations. 

Que le Comité permanent de la régie 

interne, des budgets et de 

l'administration examine la faisabilité 

de la mise en œuvre de programmes 

visant à établir :  

a) une reddition de comptes et un cycle 

de rapports annuels ;  

b) l’élaboration de politiques de 

transport écologiques et la réduction des 

déplacements;  

c) l'optimisation du recyclage et la 

réduction de gaspillage ;  

d) une approche visant l’emphase sur le 

virage numérique et la réduction des 

impressions ;  

e) l’appui des organismes centraux pour 

permettre au Sénat d’acheter des droits 

d’émissions de carbone dans le cadre 

d'un Sénat durable ;  

f) un processus permettant aux sénateurs 

et à leurs bureaux de formuler des 

recommandations visant 

l’environnement et le développement 

durable ;  

 

Que le Comité permanent de la régie 

interne, des budgets et de 

l'administration acquiert les biens et 

services nécessaires pour examiner la 

faisabilité ou pour la mise en œuvre de 

ces recommandations. 
  
The senator gives the signed notice to the page.  Le sénateur remet le préavis signé au page. 

 

 

 

SIGNATURE:  ___________________________________  


